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1er noyembre 1940 JOURN,,'L OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO PLACÉ souS LE MANDAT DE LA FR"\NCE 49\ 

ART: 2. - LOisquè les drconstances l'exigeront,. 
: le yOllverneur général, Haut-Commissaire, pourra 
décid"er', après autorisation du Secrétairè d'Etat aux 
colonies,. que les: pourcentages fixés ci-qessus seront 
relevés et. portés jusqu'à '1000/0, Il pourra de même. 
décider que la charge des intérêts des avances sera 
supportée en t~ut ou ~n partie par Ja colonie.. 

ART. 3. - Lvrsque Ie- produit sera reconnu de 
quahté inférieure à la- qualité loyale et marchande, 
des .,réfactions pourront être appliquées par les gou

-verneurs. Les décisions prises seront sans appel. 

ART. 4. - Pour déterminer 'la valeur des produits 
stockes à l'intérieur, les gouverneurs fixèront sans 
appel le 'montant des frais. grevant la marchandise' 
depuis le lieu de· production jusqu'à la mise .en 
magasin au port d'embarquement. 

,~ 

ART. 5. - Il est institué un Comité. local pour 
'l'examen dès demandes de prêts dans le 'te~ritoire de 
la" circonscription et dans chacune des colonies du 
Groupe. Ce Comité sera composé comme il est prévu 
à l'article 6 de l',arrêté interministériel du 5 septembre
J 940; les membres seront nommés par décision du 
Gouverneur. Dans les colonies OtL il n'y a pas de 

.;.$etrétaire général, un fonctionnaire assurer,! la prési
. dence du Comité; de même lorsque dans la· colünie 
.	il n'existe pas d'établissement de crédit, celui-ci sera 
représenté au sein du Comité par un .membre choisi 
parmi les fonctionnaires du Tfésor. 

ART. 6. - éhaque fois què la garantie ae la colonie 
sera demandée, l'emprunteur devra produire à l'appui 
de' sa, requête, outre les pièce§ prévues' par ·l'arrêté 
du. 5 septembre 1940, un engagement par lequel le 
prêteur de son ch"ix donne son accord pour le prêt 
envisagé. 

AI,\T. 7. - Les produits ayant fait l'objet de la 
. gaiantie de la colonie ne pourront être exportés sans 


la licence d'exportation prévue par la loi du 20 août 

1940 et qui sera délivrée par les.;gouverneurs inté
ressés. 

ART. 8. - Le Gouverneur des colonies, Secrétaire 
général' du Gouvernement général, -les Gouverneurs 
des colünies, le Commissaire de la République 'au 
Togo et le Gouverneur, Administrateur de.•)a Circons
·cription de Dakar et Dépendances sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui.· sera enregistré, publié et communiqué partout 

.où besoin sera. 

Dakar, le 10 octobre 1940. 


P. BOISSON. 

, C. F. T. 

~" 
Budget 

ARRETE No 455 autorisant un prélèvement sur le 
fOllds de' renoul'ellement du budget annexe de 
l'exploitation du chemin .de ter et du wharf. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LtOION D'HONNEUR,' 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

·et les pouvoirs du Commissaire _de la R~publiq1,le :.au Togo; 
v'il" le décret du 19 septembre -1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
'20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté intern'iinistéiiel du 2 juillet 1923, instituant 
un fonds de renouvellement .spécial au service des voies de 

. pénétration et du wharf du Togoj '. 
Vu l'arrêté nO 696 du 25 décembre 1939 rendant" provisoire. 

ment exécutoire ~les budgets du Tc;>go pour l'cxercice 1940; 
Vu le rapport nO 590 du 2 octobre 1940 du directeur du 

réseau des chemins de fer; ~ 1 

Le . conseil d'~dministration entendu dans,. sa séance du 
19 'octobre 1940; . 

ARRETE: 
ARTI~LE PREMI.ER. - Est autorisé le prélèvement de 

la somme de Trois cent soixante treize mille· trois 
. cent sept· traflCs quatre vingt neut centimes sur le 
compte du fonds spécial: fonds de renouvellement 
du budget. de l'exploitation du chemin de fer et dÛ" 
wharf du Togo, afin· de permettre le paiement des 
dépenses inscrites au chapitre XIII de l'exercice 1940. 

ART. 2. - l~e directeur du réseau des chemÜis de 
fer, sous-ordonnateur du budget annexe et le trésorier
payeur sont chargés, chacun. en ce q.ui le concerne, 
de l'exécution du 'présent arrêté qui 'sera enregistré, 
publié au Journal officiel du Territoire et communiqué 
partout üÙ be,soin sera.. 

Lomé, le 19 octobre 1940.' 
L. MONTAGNÉ. 

Sociétés ïndigênEs de prévoyal).,ç~ 
'.f. 

_ _. 	 -K~ 

ARRETE No' '156 acéordant une avance au fonds 
commun des sociétés de prévoyance. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICIER DE LA LtOlON D'H'ONNEUH, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo j 
Vu le. décret du 19 septembre 1936 portant r.éd,uction 

des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu le décr~t du 25 décembre 1937 .. portant orga-!1isation 
du crédit" agricole indigène au Togo notamment cn son arti· 
cle 11; 	 . 

Vu l'arrêté t77 du 23 mars 1939 déterminant les conditions 
d'organisation et de fonctionnement du fonds commlm des' 
sociétés indigèlles de Frévoyance; 

J Vu le' radiotélégramme nO 174 en date du 16 aotit 19-!O de 
M, .le Go.uverneur général, Haut-Commissaire de l'Afrique 
~rançàise;'~ . 

Le con"e;eil d'administration 
19 octobre 1940; , 

ARRETE: 
.ARTICLE PREMIER. - En 

commun des sociétés de 
prêts à court ferme aux 
est consenti une avance 

entendu dans sa séance du 

vue de permettre au fond$ 
prévoyance d'accorder des 
producteurs de café, il lui 
de cent vingt cinq mille 

francs'. remboursable en quinze ans. 

ART. 2. - Cette avance sera remboursable en 
15 annuités égales, le 1er versément venant à échéance 
le 1er janvier 1941. 

Toutefois si le fonds commun se trouvait. dans 
l'impossibilité de 1emb.ourser l'avance reçue, le Com
missaire de la République pourra, sur demande moti· 
vée du fonds commun, accorder soit la· remise ou 
la. réduction de l'annuité due soit la prorogation du 
paiement. . 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin Sera. 

i 
.1 	 Lomé, le 19 octobre 1940. 

L. MONTAGNÉ.i 
1 

http:PREMI.ER

